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ORrGIML : AISGWTS 

EXl?OSE SUCCINCT DU SECRE%,m GENERAL SUK I$X Q!JESTIONS DONT EST SABX liJ3 
CONSEIL DE SECWWJB ET SUR I;E POZiXC OU EN ES’I! IEUR EXAMEN 

Conform&ent & l’article Xi. du rkglejment lint&ieur grouisoire du Conseil de 
sécuritd, l,e Sec&taire g&kral prdsente l’exposé qui suit sur les questions dont 
le Conseil de S&urit6 est saisi et sur le point a?~ en &ait leur examen 8. la date 

du 26 novembre 1966. 

Question iranienne (voir 5/7382), 

Accords spkiaux pr&us 8. lfarticle 43 et organisation des for&s arm&es & 

mettre B La disposition du Conseil dle s&ur$tb. (voir ~17382)~ 

Rkglement intérieur du ConseFJ, de s&?uritk (voir S/7382). 

Statut e% rkglement int6rieur du Comité. d’ktat-major (voir ~/7382) 4 

Réglementation et réduction ghkra’le des armements et renseignements sur les 
forces armkes des Nations Unies {voir S/‘7%2). 

Dhsignation d’un gouvernew du territoire Zlbre de Trieste (VOS: S/7382), 

&uestion bgy-ptienne (voix S/7382), 

Question indonhsienne (voir: S/7382). 

Pro&dure de vote au Conseil de shkurité (voir S/7382). 

Rappohs sur le Territoire straté&i.que sous tutelle des Zles du ticlfique 

kablis en exkcution de la résolution adoptke le 7 mars 1949 Par le Conae$-l- 

de shcurith (voir ~/738!) . 
Demandes d’admhsion (voir S/T382 et S/7564). 

’ 8Lscipn de Pale (voir s/7382, s/7441, S/7452, S/7564, S/7570 et S/7%‘6) 

De sa 1324ème a sa 1328Bme séance, entre IA 21 et le 25 nover.nbre S966, le 

Conseil de skcuriti a poursuivi l’examen de la plainte pr6sentke le 15 novembre par 
la Jordanie. 

Lors de la 1327&me sdance, le 24 novembre, be représentant de la Nigéria a) 

au nom de sa dklirgation et de la d&égation malienne, présent6 un projet de 

rgsolut,ion (S/75@) qui tendait & ce que le ConseiJ. de skcuritk~ rdaffirmant, 

66-3 ~41 / ,.. 



notament, se9 rks&rktons antkxieures crpndanmant dss actes pa6sQs de rapsésa~as 

exécutth en violation da la Camention dramistrlce g&&%J. et d% la CWwta d%a 

*tiona Unies, sappttlant ses r&oliurtione r&t6r&a en vue d% la cesôatlon 

d~incidenta violents ?L trWers la ligne de d&arcation, ed nloubliant pas las 

incidents passés de cette n&w.re, et rka%fimnt la n~ceS~ît& d*&h&8s strict8tint 

8, la Convention d’azm.Uki.ce g6nt&J., 3.) d&lox% les pertss de vies humaitras et Zerr 

graves dommages mat&lels ‘~~US& par 1 1 action mende par Le Gauvernemetrt isra&.ian : 
le 13 novembre 19G6, 2) censure Xmaël pour catte action mi1Xtaïre do grande 
envergure men6e en violatioti de 1s Charte des tiens Uniea et da 3.a Conwsnt-ion 

dtamn5stîce g&bral entre Draël et la Jordania,’ 3) souligne $ ltintantion df xSsf&l 

qpe les actes d8 repr&3a~%s~ milftair%s ne pouvaient &xe toL&bir et qus, 8 $ikS Z@ 

rd$taient, le Conseil de s&xwit6 devraf% envisager des mesures no~W.I.es at p3~u-s 

efficaces, prdvues par la Charte, pour a.ssurer que de tels actes na #e r&#!ti3tnt 
pas, et 4) @xS.e ‘le. Secr&&ire. g&&aL de suivre la situation et de fkire .rnppwt 

au Conseil de s&xr&t6, cainme il convrlendrait. 

A la 132881m s&nce, le 25 ~novembra, le. projet d+ r86olxtion comwn a 4th mZ% 
aux voix et adopt6 par 14 voix contre z&w, avec une abstention 

p3Qlut Ion 228 (1966JjT 
13. Question Inde-Zakiatan (vo3.r S/738-2) 1 

14. Question tck&oslaraque (voir S/7382). 

15 l Question du territolire libre de Trieste (voir Sfi$&) b . . 

J-6. Question d*HaEderabad (VO~ S/‘73&) * 

17* Notifications identiques ad23~38%s au i9ew4tw gtintkal, 141 29 ~8pt8~~ x$& 

par les Gouverneni%nts de la R&~~bUgua fiançaise, du Royaunne-Uni et des 
Etats-Unis d’Am&ique (voir S/73&) * 

18. Cont&e international de L ‘dnergia atotxkque (VO~ S/7382) e 

J.9, Plainte pmr 1nVasion arm& ds l’ik!~ de Ta5han (Formose) (vo& S,@$@} w 

%L El.alnte pou-r bombardement a6rl.m du terrltotie de la Chine (VO$+~ af73&> * 
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Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures 

conservatoires indiqudes par la Cour internationale de Justice dans l’affaire 

de I~Ang~o-Iranian Oil Compax (voir S/7382). 

Proposition tendant à inviter Aes Etats B adhérer.au Protocole de Gen&ve 

1923 concernant la prohibition de l’Arme bact&ieFe et à ratif$cr ledit 

Protooole ( S/T332), 

Demande d’enqu&e au sujet d’un prktendu recours. .2t la guerre bact&ienne 

( vo~r si7382 1.. i 

de 

Lettre, en date du 29. mai 1954, adressée au Pr6sident du Conseil de s&urité 

Par le reprgsentant par .int&im de la Thaïlande aupr&s de L’Organisation des 

NakSons Unies, (voir S/y$Q). 

Tdldgramme, en date du 19 juin.1954, adress.6 ax PrSsident du Conseil de 

S8CUrit6 par le Ministre des relations e@&ieu~es du Guatemala (v& S/73@). 

Lettre, en date du 8 septembre. 1954, adress6e au PrBsident du Conseil de 

s8curit6 par le reprdsentant des Etats--Unis djAm6rique (voir ~/7382). 

Lettre, en date du 28 janvier 1935, adress6e au Prbsident du Conseil de 

s&xu5t6 par le représentant de la Nouvelle-Z&Lande, concernant la question 

d’hostilit6s dans la rdgion de certaines &es Sit&es au large de la Chine 
continentale. 

Lettre, en date du 30 janvier 1955, adressée au Président du Conseil de 

skCUrit6 par le repr6sentant de l’Union des RBpubliques socialistes sovi6tiques, . 
concernant. la question d’actes dt agression commis par les Etats-Unis d’tiBrl.que 

contre la %Publique populaire de Chine dans la rdgion de TaLwan et d’autres 

5‘les chinoises (voir’ s/7382). 
Situation cré6e par l’action unilatdrale du Gouvernement égyptien, mettant 

fin au système de gestion internationale du Canal de Suez, systkme confir’md 

et compl6té par la Convention du Canal de Suez en 1888 (voir S/7382)* 
Mesures que certaines puissances, notamment la France et le Royaume-Uni, ont 

prises contre L’Egypte et qui mettent en danger la paix et Î a skWfit6 

internationalesj et sont de graves violations 8. la Charte des Nations Unies 

(voir S/7382). 

La situation en Hongrie (voir S/7382)* 
Aide militaire apport8e par le Gouvernement dfE@ien tus rebems en 

Al&rîe (voir S/7382). 
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32. Lettre, en date au 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 

sbcurité, par le représentant de l’Egypte (voir S/7382). 

33. Lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Pr&ident du Consel de 

sécurit6, par le représentant permanent de la Tunisie, concernant la “plainte 

de la Tunisie au sujet de l’acte d’agression commis par la France contre elle 

& Sakiet-SSdi-Youssef, le 8 février 1958” (voir S/7382). 

34. Lettre, en date du 14 février 1958, adressée au President du Consell de 

sécurftc! par le représentant permanent de la France, concernant la 

“situation rbsültant de l’aide apportée par la Tunisie à des rebelles, 

permettant & ceux-ci de mener 8, partir du territoire tunisien des opérations 

dirigées contre llintEgr”rt& du territoire français et la s$curit& des 

personnes et des biens des ressortissants français” (voir ~'7382). 
35. Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secr$taire général par le 

representant du Soudan (voir s/7382), 
36. Plainte du reprkientant de l’URSS, contenue dans une lettre en date du 

18 avril 1958 & Pr&Sdent du Conseil de skurité et intitul6e : “Adoption 

de mesures urgents pour faire cesser le vol dradronefs m%tai+res des 
1 

Etats-Unis dlAm$rique armés de bombes atomiques et de bombes & hydrogénes, 

dans la direction des frontieres de 1lUnion sovi&tique” (voir S/7382). 
37. Let-lxe, en date du 29 mai 1958, adressge aÙ Prês;dent du Conseil de sécurI.té 

par le représentant de la Tunisie, concernant : “La plainte de la Tunisie au 

sujet d’actes d’agression asm& cammls contre elle depuis le Ii.9 mai 1958 

par les forces militaires françaises stationn&s sur son territoire et 

en AlgBrie” (voir ~'7382)~ 
38. Lettre, en date du 29 mai 1958, adresske au Pr&ident du Conseil de sfkurite 

par le reprdsentant de la J?rance et concernant : a) “La plainte formulée par 

la Pxance contre la Tunisie le 14 f6vrier 1958” (voir point 34 ci-dessus); 

et b) “La situation cr&be par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus 

vivendi qui s’était &abli, depuis le mois de ft5vrfer 1958, sur le station- 

nement des troupes franc;aises en certains points du territoire tunisien” 

(voir S,'7382). 
39. Rapport du Secrétaire g&kral concernant la lettre du Ministre des affaires 

&rang&res du Gouvernement royal du Laos, transmise le 4 septembre 1959, par 

Une note della mission permanente du Laos auprés des Nations Unies 

,:>. " (voir s/7382')1 
:, 1 > *.* 
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40. 

41. 

42 . 

43. 

44. 

45. 

44, 

47 . 

48. 

L@ttr@, en date du 25 nars 1960, adressGe au President du Conseil de sécurit& 

par les r’eprksentants ds llAfghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birt\lanie, 
du Cambodge, de Ceylaa, de ltEthi~pie, de la Fédtkation de Malaisie, du Gliana, 

de la Guinée, de l’Inde, de ltIndonésîe, de l’Irak, de ,lf~~~an, du Japon, de 

la Jordanie, du La% du Liban, du Libéria, de Ja Libye, du Maroc, du Népal, 

du Pakistan, des Philippines, de la République arabe unie, du Soudan, de la 

ThaPlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Yémen (voir S/j’382). 

Câblogramme, en date du 18 mai 1960, adressé par le Ministre des affaires 

etrangbres de L”‘Union des Républiques socialistes saviétiques au Prés;ident 

du Canseil de sécurité (voir $/7382). 

Lettre, en date du 23 mai 1,960, adressée au President du Conseil de sécuritci; 

par les représentants de l’Argentine, de Ceylan, de l’Equateur et de la 

Tunisie (voir S/7382). 

Lettre, en date du 13 Juillet 1960, adressh au J?résident du Conseil de 

sécurité par le Secrétaire géneral des Nations Unies (voir S/7382). 

Lettre, en date du 11 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécurite par le Ministre des relations eztérieures de Cuba (voir S/7$2). 

Lettre, en date du 31 décembre 1960, adressee au Président du Conseil de 

sécurité par le Xinistre des relations e::térieures de Cuba (voir S/7382)& 

‘Lettre, en date du 20 février 1962, adressée au Président du Cmseil de 

sécurité par le représentant du LibGria (voiy S/7382). 

Lettre, en date du 26 mai 1961, adressge au Président du Cotiseil de séaurité 

par les représentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du Cambodge, du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 

Congo (Léopoldville ), de la Côte tl’ Ivoire, du Dahomey, de ltEthi9pie, de la 

Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinde, de la Haute-VDlta, 

de l’Inde, de l’Indonésie, de 1’Irak, de l’Iran, du Japon, de la Jordanie, 

du L~OS, du Liban, du Libkria, de la Libye, de Madagascar, du Ma% du l,laroC, 

du Népal, de la Nigéria, du Pakistan, des Philippines, de la République arabe 

unie, de la République centrafricaine, du Sénégal, de la Somalie, du Soltdan, 

du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Y&en et de la Yougoslavie (voir ~/7382) 4 

Plainte du Kowe‘it concernant la situation c&ke par l’Irak, qui nenacs 

1’ indépendance du territoire du Ilowelt et met en danger la paix et la sGcWi.té 

internationales . Plainte du Gouvernement de la Répu’olique d’Z+ concernant 

la situation créée par la menace que les forces armées du Royaume-Uni font 
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GS, 

Question Concernant la Situation en Hhod&ie du, Sud : lettres, en, date des 

2 et 30 août %%3r Eubxwées au Prksident du Conseil de sécurité au nom des 

reprkntants de 32 Etats Membres (vair S/73&), 

Lettre adressee au Président du Conseil de sécurité le 26 décembre.1963 par 

l@ représentant permanent de Chypre (voir S/7%2) . 

Lettre adressée au Prdsident du Conseil de sécurité, le 10 janvier Lg64,.par 

le représentant permanent de Panama (voir ~/7382) I 

Letlm adressée au Président du Conseil de skwité, le ler avril l?&, par 

la représentant permanent adjoint, char@ d’affaires a-i,, du f&n f.. 
(voir s/7382) *, 

Plainte pour agression contre le territoire et la population civile du 

Cambodge (S/7382) , 

Lettre adressée au Prksident du Conseil de sBcwite, le 4’aoÛt 1964, par le 

représentant permanent des Etats-Unis (voir S/7382) . 

Lettre adressée au Président du Conseil de sécurité, le 3 septembre 1964, 

par le repr&sentant permanent de la Malaisie (voir S/7%2) , 

Lettre, en date du 2 septembre 1,964, adressee au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent de la Gràce, et lettre, en date du 

8 septembre 1964, adressée au Président du Conseil de s&xrit6 par le repr&- 

sentant permanent de la Grèce (voir s/7382) . 

Lettre, en date du 6 septembre 1~64, adressée au Prdsident du Conseil de 

sécurit6 par le représentant permanent de la Turquie (voir S/7382) + 

Lettre, en date du ler décembre 1964, adressée au PrBsident du Conseil de 

sécurité par les representants de l’Afghanistan, de llAlgérie, du Burundi, 

du Cambodge, du Congo (BrazzaviJite) , du Dahemey, de l!Bthiopie, du Ghana, 

de la Guinée, de ltIndonésie, du Kenya, du Malawi., du Mali, de la Mauritanie, 

de 1’ Cuganda, de la République arabe unie, de la République centrafricaine, 

de la Somalie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambie 

(voir s/7382), 
Lettre, en date du 9 décembre 1964, adresste au Président du Conseil de skIrit& . 

par le représentant permanent de la République démocratique du Colo 

(voir s/7382), 



69. Lett?e, en date du ler mai 1965, adressée au Président du Conseil de s&xu5t6 

par le représentaat permanent de'ltUriion des Républiques socialistes 
soviétiques (voir sj7382) . 

70. Lettre datée du 31 janvier 1966 adressée au Président &u Conseil de sécurit6 

par le repr&entant permanent des Etats-Unis d'hnérique (voir S/7382). 
71. Lettre dat& du 2 aoÛt 1$66; a&r?es&e au Présiderk d& Conseil de sécwit8 

par le représentant permanent adjoint du Royaume-Uni (voir S/7452, S/T458 et 

S/7468) . 
72. Examen du rapport du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale (voir S/7523), 

73. Lettre datée du 21 septembre 1966 adressée au Président du Conseil de 
sécurité par Le représentant permanent par intt5rim de 1% République d8mocratique 

du Congo (voir: S/7523, S/7537 et S/7564) a 

74, Question d'une recommandakion ctincernant le Secrétaire général (voir S/7570). 


